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INTRODUCTION 

En France métropolitaine, l’occupation du sol est dominée, après l’agriculture, par la forêt, 

qui couvre une surface de près de 16.9 millions d’hectares, soit 31% du territoire (IGN, 2019). Ce 

milieu complexe, biologiquement plus diverse que tout autre écosystème terrestre, tient une place 

importante dans les domaines économiques, socio-culturels et écologiques. Partie intégrante de nos 

paysages, la forêt fournit en effet de nombreux services écosystémiques tels que la production de 

bois, la récréativité, le stockage de carbone et beaucoup d’autres encore. Plus la biodiversité d’une 

forêt est élevée, plus la palette de produits et de services qu’elle rend est étendue (Situation des forêts 

du monde, 2020).  

Des études récentes montrent que les forêts qui présentent des arbres dépérissant ou morts 

hébergent une biodiversité plus remarquable et plus riche que les forêts qui en sont dépourvues 

(Emberger C. et al., 2016; Janssen P., 2016; Marechal N., 2020 ; Bütler R et al.. 2020). Ces éléments, 

caractéristiques des stades avancés du cycle biologique des arbres, sont qualifiés d’« attributs de 

maturité ». Leur structure et leur composition leur confèrent une valeur écologique forte puisque les 

multiples micro-habitats qu’ils portent sont indispensables à une flore et une faune diversifiée, 

comprenant des espèces rares et patrimoniales strictement inféodées à ces milieux. 

Mais la surface forestière n’est pas immuable. Elle évolue spatialement et temporellement au 

gré des activités humaines et des aléas climatiques. Avec l’artificialisation des sols, l’intensification 

des pratiques agricoles et sylvicoles et les effets du changement climatique, les forêts à la biodiversité 

importante sont fortement menacées. A l’échelle du paysage, la fragmentation des milieux alors 

induite constitue des obstacles conséquents aux déplacements des espèces animales et végétales 

forestières. C’est dans le but de limiter les impacts de la fragmentation en facilitant ces déplacements 

que certaines politiques publiques cherchent à favoriser les « trames ». Ces structures paysagères 

visent à relier par des corridors, des écosystèmes aquatiques ou terrestres fractionnés. La trame 

forestière en particulier relie entre eux des écosystèmes forestiers susceptibles d’abriter les mêmes 

espèces, animales ou végétales. La trame de vieux bois assure quant à elle une continuité écologique 

favorable au maintien d’une biodiversité liée aux bois morts ou sénescents. 

Les préoccupations croissantes concernant la préservation du potentiel écologique des forêts 

ont fait apparaître le besoin pour les gestionnaires d’évaluer certains paramètres de diversité et de 

fonctionnalité de ce milieu. C’est dans ce cadre que s’inscrit la présente étude. Le Conservatoire 

d’Espaces Naturels d’Auvergne (CEN Auvergne) souhaite caractériser les peuplements forestiers de 

deux sites Natura 2000 cantaliens dont il a en charge l’animation : le site de la Coste et le site de 

Compaing. Ces zones d’intérêt ont pour particularité d’abriter des espèces de chauves-souris (ou 

chiroptères) forestières aux fortes valeurs patrimoniales. Ces dernières représentent de bons 

indicateurs de l’état écologique des forêts de par leur forte dépendance à ce milieu. Cependant, 

certaines de ces espèces ont vu leurs effectifs nationaux décliner au cours du XXe siècle, les plaçant 

dans un état de conservation préoccupant. Le travail réalisé doit donc répondre aux questions 

suivantes : Comment se caractérisent et s’articulent la trame forestière et la trame de vieux bois sur 

ces deux sites ? Dans quelle mesure sont-elles favorables pour les chauves-souris ? Quelles méthodes 

de gestion doivent être mises en place pour préserver et optimiser ces continuités écologiques ? 

Dans un premier temps, le cadre du stage sera décrit ; puis les généralités sur les forêts matures 

et les chiroptères forestiers seront exposées. La méthode utilisée lors de l’étude ainsi que les résultats 

suivront, précédant une discussion sur le sujet.  
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PARTIE 1 : CADRE DU STAGE 

 

I/ Organisme d’accueil 

Le Cantal est un département qui présente un patrimoine naturel d’exception contribuant 

fortement à son attractivité et à son identité. Une partie importante des activités économiques du 

territoire est notamment liée à la diversité des prairies et estives cantalienne ainsi qu’aux forêts 

sylvicoles. Le CEN Auvergne est un organisme associatif qui a pour rôle de préserver et mettre en 

valeur ce patrimoine naturel paysager à travers l’impulsion et le pilotage de projets basés sur la 

concertation entre acteurs. Son siège est situé à Riom, au nord de Clermont-Ferrand, et des pôles 

départementaux ont été créés en Haute-Loire et dans le Cantal. C’est dans cette antenne cantalienne, 

à Chalinargues (15170), que s’est déroulé ce stage.  

La fédération des CEN*, créée en 1988, constitue le plus important réseau de gestionnaires 

d’espaces naturels de France. Elle rassemble, à l’heure actuelle, 22 associations à but non lucratif et 

d’intérêt général, toutes agréées par l’Etat et les régions depuis 2009 (article L414-11 du Code de 

l’Environnement). Elles sont également soutenues par les collectivités territoriales et de nombreux 

partenaires privés. Leur stratégie d’action est fondée sur trois volets majeurs : 

L’axe principal concerne la maitrise foncière et d’usage qui leur permet de construire un 

réseau de sites qu’ils protègent et gèrent en collaboration avec différents acteurs. Ces sites sont choisis 

pour leur intérêt écologique et font l’objet d’une convention avec les propriétaires, permettant 

l’intervention des CEN. Cela peut se traduire par la mise en place de contrats régissant les méthodes 

de gestion du site ou par l’acquisition du bien par le CEN. 

La valorisation et le transfert de compétences et de connaissances constitue un second principe 

fondamental du fonctionnement des CEN. A travers la mise en place d’expertises scientifiques et 

techniques, le pilotage d’actions régionales ou encore la coordination des pratiques en faveur de 

certaines espèces, ils s’engagent à diffuser les connaissances. Ces échanges s’inscrivent dans une 

démarche globale de sensibilisation du grand public à la préservation de la biodiversité. 

Finalement, les CEN sont des acteurs déterminants du développement du territoire de par 

l’accompagnement et le soutien qu’ils apportent aux politiques publiques environnementales. Cet 

appui se concrétise via les actions de gestion et les missions d’animations territoriales qu’ils mettent 

en œuvre sur le terrain, au plus près des enjeux environnementaux, sociaux et économiques. A ce 

titre, le CEN Auvergne agit en faveur des Espaces Naturels Sensibles et des mesures compensatoires 

et est impliqué, depuis plus de 20 ans, dans la mise en œuvre du réseau Natura 2000. 

 

II/ Dispositif Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 regroupe les sites naturels les plus remarquables de l’Union 

Européenne. Ancré dans la politique de préservation de la biodiversité, il sert d’outil à la mise en 

application de la  directive « Oiseaux » (datant du 2 avril 1979) et de la directive « Habitats »  (datant 

du 21 mai 1992). Il vise le maintien des milieux et espèces particulièrement menacés et aux forts 

enjeux de conservation. Les sites sont qualifiés de « zone spéciale de conservation » (ZSC*) lorsqu’ils 

sont désignés au titre de la directive « Habitats » et de « zone de protection spéciale » (ZPS*) s’ils  

sont issus de la directive « Oiseaux ».  

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
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L’état de conservation des habitats et des espèces ayant justifié la désignation de chaque site 

est rapporté dans un document (DOCOB*) qui reprend les orientations de gestion et les moyens 

nécessaires à leur préservation ainsi que les objectifs de développement durable. 

Le but de ce programme européen est de concilier, sur chaque territoire, le maintien de la 

biodiversité et du patrimoine naturel ainsi que les exigences économiques, sociales et culturelles. 

En Auvergne, le réseau Natura 2000 comprend 95 sites. Le CEN Auvergne est animateur de 

six d’entre eux dans le Cantal, dont quatre sont dédiés à la préservation des chiroptères (site de la 

Coste : FR8302019, site de Compaing : FR8302016, site de Palmont : FR8302017, site de Salins : 

FR8302018,) et deux à celle des zones humides (site du marais du Cassan et Prentegarde : FR8302003 

et site d’Aubrac : FR8301069). Ce sont les sites de la Coste et de Compaing qui ont été étudiés. 

 

III/ Objectifs de l’étude  

 

En tant qu’opérateur des zones spéciales de conservation de la Coste et de Compaing, le CEN 

Auvergne est chargé de mettre en place des études et des actions qui suivent la ligne directrice de 

conservation des espèces et des milieux particuliers de ces sites : les chiroptères et l’écosystème 

forestier. L’engagement de l’association dans la sauvegarde des chauves-souris est d’autant plus fort 

qu’elle fait partie des membres du Comité de Pilotage (COPIL) du Plan Régional d’Action 

chiroptères.  

C’est le fort enjeu de préservation des chiroptères, couplé à l’interaction particulière qu’ils 

entretiennent avec les éléments de maturité des peuplements forestiers, qui ont conduit à la création 

de ce stage. Les objectifs principaux sont de caractériser les forêts sur les deux zones d’intérêt via 

l’étude de la trame forestière et de la trame de vieux bois ; d’analyser la fonctionnalité de ces deux 

réseaux pour les chauves-souris et de repérer les secteurs forestiers aux plus forts enjeux afin de 

mettre en place des méthodes de gestion adaptées aux besoins locaux. 

 

Ces deux objectifs se déclinent en plusieurs missions réparties dans trois volets principaux d’actions : 

Terrain : Les relevés de terrain permettent de décrire les peuplements et de renforcer les 

connaissances du CEN Auvergne sur les matrices forestières de ces sites, limitées avant ce stage à 

des cartographies d’habitats et une étude d’Indice de Biodiversité Potentielle (IBP*) sur une partie 

du site de la Coste.  

Analyse : Le traitement des données et la mise en forme des résultats facilite ensuite la 

visualisation de la structure des trames forestières et de vieux bois et permet d’identifier les secteurs 

présentant les plus gros enjeux en terme d’amélioration ou de préservation d’éléments de biodiversité. 

Cette hiérarchisation permet de dégager des pistes de gestion adaptées et de prioriser leur mise en 

place. 

 

Application : L’ensemble de ce travail permet d’orienter l’animation mise en place dans une 

démarche de préservation des sites. Sur la base des résultats, des rencontres avec les propriétaires des 

secteurs clefs dans la continuité écologique de vieux bois sont organisées afin de les sensibiliser et de 

mettre en place avec eux des méthodes de gestions adaptées. 
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A l’issue des six mois de stage (mars – août 2021), le CEN Auvergne bénéficie d’un rapport 

écrit et de l’ensemble des données nécessaires au travail effectué. Ces outils pourront servir de base 

à des études plus précises sur les sites et d’appui à la réalisation de certains des objectifs opérationnels 

mentionnés dans les deux DOCOB : « Maintenir voire améliorer les connexions écologiques entre 

les habitats » et « Améliorer les connaissances des habitats, espèces et habitats d’espèces ». Ce travail 

pourra également servir de tremplin au développement des actions de gestion figurant aussi dans les 

DOCOB telles que les actions G4 « Soutenir ou initier une gestion sylvicole adaptée aux habitats et 

espèces » et G6 « Maintenir, entretenir le réseau bocager dans le cadre d’une amélioration des 

connexions écologiques entre les habitats » sur Compaing et l’action G3 « Soutenir ou initier une 

gestion sylvicole adaptée aux habitats et espèces » sur la Coste.  

 

 

PARTIE 2 : CONTEXTE DE L’ETUDE 

I/ Relation entre forêts et chiroptères 

A : Forêt et biodiversité : Notions de sémantique  

La forêt est un écosystème terrestre complexe qui héberge la plus grande diversité d’espèces 

vivantes en interaction (Maréchal N., 2020). De nombreuses études relatent le fait que la diversité 

des espèces forestières est étroitement liée à certaines caractéristiques de la forêt-hôte. (Emberger 

C. et al., 2016 ; Vallauri D. et al., 2002 ; Janssen P. et al., 2015, Müller J. et al., 2010) 

 La diversité d’essence et la diversité structurale 

Les essences qui composent le peuplement conditionnent les propriétés biologiques, physiques 

et chimiques des arbres, orientant ainsi une partie du cortège d’espèces qui leur est associé. Un 

mélange d’essences favorise donc l’abondance et la diversité des espèces présentes. Cependant, des 

études ont révélées que la richesse spécifique est amoindrie lorsqu’elle est associée à des arbres 

allochtones et les espèces composant le cortège associé sont alors plus communes et moins 

spécialisées (Dodelin B. et al., 2010).  

De plus, la variété des strates permet de multiplier les habitats répondant ainsi aux besoins 

spécifiques d’une grande diversité d’espèces. Un peuplement aux essences autochtones mélangées et 

aux nombreuses strates favorise donc l’installation de nombreux groupes taxonomiques, du fait 

d’effets additifs. 

 L’ancienneté   

Les forêts qualifiées d’anciennes présentent un état boisé depuis au moins 1850 (date du 

minimum forestier en France), indépendamment de la gestion pratiquée, de l’âge des peuplements ou 

de leur composition. L’ancienneté repose donc sur une continuité temporelle d’occupation du sol par 

la forêt qui permet, dans la plupart des cas, le maintien d’espaces fermés, ombragés, plutôt frais et 

humides, au sein desquels l’activité humaine a peu d’impact. Elle favorise la présence d’espèces à 

faible capacité de dispersion. Les espèces animales inféodées à ces forêts sont donc davantage 

exigeantes et spécialisées. De plus, les espèces végétales strictement forestières y sont plus 

abondantes (Biache C. et al., 2017).  
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 La maturité écologique  

La maturité écologique d’un peuplement renvoie au degré d’avancement du développement 

biologique des arbres qui le composent. Elle correspond à l’étape de lente sénescence des arbres, 

atteinte en fin de succession écologique. Elle est à dissocier de la maturité économique qui se réfère, 

en sylviculture, à l’âge d’exploitabilité économique des arbres, intervenant plus tôt dans le cycle 

biologique des arbres.  

La maturité forestière se manifeste par la présence de trois indicateurs qui favorisent l’installation 

d’une grande diversité d’espèces : les bois morts (1), les vieux arbres (2) et les dendro-microhabitats 

(3) : 

 

(1) Les bois morts, qu’ils soient sur pied ou au sol (Photographies 1 et 2), issus d’une mort 

naturelle ou d’une mort provoquée par l’intervention sylvicole, sont le support d’une biodiversité 

remarquable en termes d’insectes, de champignons et de bryophytes (Vallauri D. et al., 2002 ; 

Angelstam P. et al., 2003). On considère que 20 à 25% des espèces forestières sont dépendantes du 

bois mort ou dépérissant à un moment de leur cycle de vie (Dodelin B., 2006). Ces espèces, dites 

saproxyliques, jouent un rôle majeur dans la dégradation du bois et la remise à disposition des 

nutriments. Ces bois peuvent présenter différents stades de saproxylation suivant leur niveau de 

décomposition. Lorsque plusieurs stades sont présents dans un peuplement, ils permettent un 

renouvellement continu de bois morts, assurant ainsi l’activité biologique des décomposeurs dans le 

temps. 

D’après une étude menée en 2010 sur les forêts européennes, suivant le type de végétation, 

un seuil minimum de 20 à 50 m3 de bois mort par hectare est nécessaire au maintien de la plupart 

des espèces saproxyliques (Müller J. et al., 2010). Parmi les espèces les plus exigeantes certaines 

ont besoin de 100m3 de bois mort par hectare (équivalent aux volumes présents dans la forêt 

primaire de Bialowieza ; Kirby K. et al., 1991). 

 

Photographies 1 et 2 : Chandelle (à gauche) et chablis (à droite) observés sur le 

terrain 
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(2) Les vieux arbres (Photographie 3) comprennent les arbres âgés, sénescents, marqués par 

tous types d’aléas. Il s’agit de gros, voire de très gros bois vivants qui présentent des diamètres 

supérieurs à 67,5 centimètres. Plus ces bois sont imposants, plus la probabilité qu’ils portent des 

singularités morphologiques dans tous leurs compartiments est forte et plus le nombre d’espèces 

installées est important (Emberger C. et al., 2016 ; Larrieu L. et al., 2014). 

 

 

 

 

 (3) Les dendro-microhabitats sont des habitats évolutifs et temporaires de petite taille que l’on 

retrouve sur les arbres morts ou vivants (Larrieu L., 2014). Ils constituent des refuges, des lieux de 

reproduction, d’hibernation et de nutrition essentiels à de nombreuses espèces. Ils se manifestent sous 

différentes formes (écorces décollées, cavités de pic, fentes, cavités de contreforts racinaires, 

champignons polypores, lianes, dendrothelmes...) ayant chacune des caractéristiques propres 

(Photographies 4, 5 et 6). Ces dendro-microhabitats sont propices à l’installation d’espèces parfois 

très spécialisées d’animaux, de plantes, de lichens et de champignons (Müller J. et al., 2010). Ce sont 

des éléments de structure clefs qui influencent fortement la diversité taxonomique à l’échelle du 

peuplement forestier (Vallauri D. et al., 2002 ; Larrieu L. et al. 2014).  

 

 

 

 

 

Photographie 3 : Vieil hêtre 
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Une biodiversité très riche de flore et de faune dépend donc principalement de ces 

caractéristiques forestières. Cependant ces éléments seuls ne suffisent pas à garantir l’arrivée, ni le 

maintien des espèces. Un certain nombre d’entre elles, inféodées aux bois sénescents et morts, ont 

des faibles capacités de dispersion et de recolonisation, ce qui les rend particulièrement vulnérables. 

La présence de vieux bois dans des écosystèmes fonctionnels et connectés entre eux est alors 

fondamentale pour leur survie. 

B : Forêt et connectivité : Trame Vieux Bois 

La connectivité écologique est définie ici comme étant la connexion fonctionnelle nécessaire 

à la stabilité et à la résilience des écosystèmes sur le long terme. Elle englobe notamment la notion 

de facilitation de déplacement des espèces au sein du paysage (Remon J., 2018). Aussi, la connectivité 

conditionne l’arrivée d’espèces dans un milieu ainsi que leur maintien mais également les échanges 

génétiques au sein des populations. C’est donc une fonctionnalité écologique déterminante dans la 

survie des espèces et l’établissement du niveau de biodiversité d’un milieu. Elle se matérialise sur le 

terrain par des continuités écologiques appelées trames. 

La trame de vieux bois est constituée d’éléments laissés en libre évolution naturelle au sein 

de la matrice forestière. De manière globale, les réservoirs de biodiversité sont représentés par des 

zones de plusieurs centaines d’hectares où l’exploitation est proscrite (souvent sous la forme de 

réserves biologiques intégrales). Les îlots de sénescence, boisements groupant plusieurs arbres 

vieillissants, assurent les connexions entre ces réservoirs, jouant le rôle de corridor. Enfin, les arbres-

habitats constituent des biotopes-relais qui facilitent le déplacement d’individus tout en constituant 

des habitats adéquats (Vouillon P. et al, 2020). Dans cette étude et sur les sites d’intervention où la 

maturité est limitée, les îlots de sénescence représentent l’échelle la plus grande de la trame de vieux 

bois, suivie à un échelon intermédiaire par des corridors de forêts non exploitées ou exploitées sans 

coupe rase où certains arbres sénescents sont maintenus, suivi au niveau ponctuel par les arbres-

habitats. Ce maillage à différentes échelles d’éléments matures, sénescents ou morts est nécessaire 

afin de favoriser la dispersion d’espèces plus ou moins vulnérables, présentes localement dans des 

habitats spatialement isolés, telles que les chauves-souris. 

 

 

Photgraphies 4,5 et 6 : Quatres types de dendro-microhabitats : une loge de pic au-dessus 

d’une cavité évolutive à terreau de tronc (à gauche), une fente (au centre) et une cavité 

évolutive à terreau de pied (à droite) 
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C : Activité des chiroptères et forêt 

 

Certains chiroptères, qui nous intéressent ici, sont considérés comme spécialistes forestiers, 

car ils sont dépendants de ce milieu pour gîter et chasser. 

 

 Gîtes  

Les chiroptères sont incapables de construire leurs gîtes. Ces derniers sont créés par les 

conditions météorologiques, la dégradation naturelle du bois ou par le forage de cavités par des 

organismes vertébrés comme les pics ou d’autres organismes tels que les insectes saproxyliques 

(Tillon L., 2015). Ces gîtes les protègent des prédateurs, les abritent des conditions climatiques 

défavorables et constituent des lieux d’échanges sociaux entre les individus (Lacki M.J. et al., 2007). 

Chez les chiroptères forestiers, les refuges durables et difficilement atteignables tels que les 

cavités ou les fissures étroites qui se trouvent en partie haute de feuillus sénescents sont 

principalement sélectionnés bien que cela puisse varier selon les espèces (Lacki M.J. et al., 2007). La 

Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) apprécie particulièrement les écorces décollées de 

vieux arbres, morts ou vivants (Tillon L., 2015). Les fentes présentent sur les arbres morts sont des 

refuges récurrents du Murin d’Alcathoe (Myotis alcathoe) et parfois du Murin de Brandt (Myotis 

brandtii) (Lachat T. et al., 2019). Les cavités occupent quant à elles une place prépondérante dans le 

choix des gîtes du Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) qui affectionne les anciennes loges de 

pics. Le Murin de Brandt (Myotis brandtii) et la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) s’installent 

préférentiellement dans des cavités davantage dégradées et ouvertes, créées à la suite d’une blessure 

de l’arbre ou d’une branche cassée (Tillon L., 2015). Parmi les espèces forestières, la Barbastelle, la 

Grande noctule et le Murin de Bechstein sont les plus dépendantes de ce milieu. Leur besoin en 

dendro-microhabitats pour le gîte est si important que la disponibilité en arbres-habitats est considérée 

comme un facteur limitant pour leur population (Buono L. et al., 2019). Elles sont donc associées aux 

boisements sénescents ou matures, où le nombre d’arbres gîtes disponibles joue un rôle crucial. 

Indépendamment de l’espèce où de la région où ils se trouvent, les chiroptères effectuent des 

changements de gîte réguliers. En moyenne, une chauve-souris se déplace tous les deux à trois jours  

pour limiter le risque de prédation et de parasitisme (Lacki M.J. et al., 2007). Cependant, la fréquence 

de ces déménagements et la sélection des nouveaux habitats, sont influencées à grande échelle par le 

cycle biologique des chiroptères et le sont plus encore à l’échelle individuelle par le statut 

reproducteur (Tillon L., 2015). En effet, leur cycle se décompose en quatre phases rythmées par les 

saisons qui entrainent des changements de paramètres physiologiques et donc d’exigences en matière 

d’habitat. 
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En saison estivale, de mi-mai à fin août, les femelles sont en période de mise-bas et d’élevage 

des petits. Celles d’espèces forestières se regroupent alors en colonies dans des refuges arboricoles 

durables, sombres et chauds, optimaux pour le développement des jeunes. Pour la plupart, il s’agit de 

loges de pic ou de fentes étroites sur des arbres vivants, surtout des feuillus (Biache C. et al., 2017). 

Leur grand nombre les contraint à se disperser dans plusieurs gîtes. Les mâles exclus de ces colonies 

s’installent isolément ou en petits groupes dans des refuges similaires. Cette phase du cycle des 

chiroptères requiert un grand nombre de gîtes disponibles et rapprochés sur des surfaces de quelques 

centaines d’hectares pour que tous les individus puissent diminuer le risque de prédation et de 

parasitisme et renforcer les échanges sociaux en changeant  de gîtes (Biache C. et al, 2017). Les îlots 

de sénescence proposent une densité de cavités favorable au maintien de ces colonies de reproduction, 

mais la présence d’arbres-habitats à trous de pics ou fentes dispersés au sein du paysage forestier 

autour de ces îlots n’en reste pas moins indispensable (Biache C. et al, 2017). Lors de cette période, 

les femelles allaitantes restent plus longtemps dans le même gîte que les femelles en fin d’allaitement 

ou les individus non reproducteurs (femelles sans petits ou mâles) qui, n’étant pas contraints, 

changent régulièrement d’emplacements (Tillon L., 2015). 

Pendant la période hivernale, les chiroptères hibernent dans des gîtes hors-gel en raison de 

leur fragilité et de leur température interne très basse. Les spécialistes forestières gîtent alors dans les 

arbres creux et les milieux souterrains. 

Au printemps, les femelles gestantes cherchent des gîtes chauds. Elles doivent en effet rester 

actives en journée pour permettre à l’embryon de se développer. Les mâles eux, cherchent au contraire 

des endroits frais pour tomber en léthargie en journée.  

Durant l’automne, les chiroptères se trouvent dans l’ensemble des gîtes précédemment cités 

sans sélection particulière autre que celle guidée par l’espèce. 

Ainsi, selon l’espèce, la période de l’année et l’état des individus (femelles ou mâles, individus 

reproducteurs ou non, adultes ou juvéniles), les pressions diffèrent et orientent leurs besoins en 

densité et en type d’arbres sénescents (Tillon L., 2015).  

 

 

 Chasse  

Le régime alimentaire des chiroptères forestiers français est essentiellement composé 

d’insectes. Toutes les nuits (hors hibernation), les chauves-souris quittent leur gîte pour se rendre sur 

leur territoire de chasse où se trouve leur source de nourriture. La distance entre ces deux milieux 

nécessaires à leur maintien peut aller de quelques centaines de mètres (Oreillard roux) à 25 kilomètres 

(Noctule commune) suivant les espèces (Kunz T.H., 2003 ; Tillon L., 2015 ; CEREMA, 2018). Pour 

se déplacer, elles utilisent l’écholocation et se servent de repères physiques concrets dans le paysage 

(arbres isolés, boisements, zones ouvertes). La trame forestière, et plus particulièrement ses corridors 

écologiques, jouent alors un rôle majeur dans la facilitation de leurs déplacements (ripisylve, 

bosquets...). 
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Le choix du site de chasse est déterminé par son abondance en proies. Cependant, celle-ci 

n’est pas continue dans le temps ni dans l’espace. Ainsi, certains moments de l’année et certains 

milieux présentent des périodes creuses durant lesquelles la nourriture est insuffisante. Le bois mort 

joue alors un rôle prépondérant dans la sélection du territoire de chasse car il permet un 

approvisionnement stable en insectes saproxyliques, fournissant jusqu’à 30% des proies potentielles 

pour les chauves-souris (Tillon L., 2015). La présence de bois mort devient notamment cruciale en 

période de mise-bas et d’élevage des jeunes, quand les besoins en nourriture sont les plus importants.  

Il existe une relation positive entre la présence de bois morts et sénescents d’un milieu et la 

richesse spécifique de chiroptères (Tillon L., 2015) Ce lien s’explique par les nombreuses fonctions 

essentielles que remplit le vieux bois dans la vie des chauves-souris, allant de la richesse en dendro-

microhabitats, qui régit la sélection des gîtes, jusqu’à l’abondance de nourriture sur le bois mort qui 

influence la sélection des territoires de chasse en passant par le rôle de la trame qui guide les 

chiroptères forestiers lors des déplacements indispensables à leur survie. 
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II/ Synthèse des enjeux 

 

A : Forêt mature 

La forêt est un lieu de récréation indémodable, bien ancré dans le paysage, qui profite à tous. 

Son rôle économique, via la production de bois, est important, tout comme les services 

environnementaux qu’elle rend. De plus, c’est un impressionnant réservoir de biodiversité qui 

contribue fortement à la dispersion des espèces. Cette biodiversité, lorsqu’elle comprend des espèces 

tributaires des arbres sénescents et morts, améliore les processus fonctionnels sus-cités (Vouillon P. 

et al., 2020). Dans les boisements où les arbres morts sont présents en grande quantité, la richesse 

spécifique en espèces saproxyliques est plus importante. Ces espèces sont qualifiées de «clef-de-

voute» car l’équilibre de l’écosystème repose sur leurs précieuses fonctions : les cortèges de 

décomposeurs enrichissent le sol en nutriments en colonisant, altérant et humifiant le bois mort, ce 

qui favorise la germination des végétaux. 

Certaines espèces contribuent également à la régénération du peuplement en pollinisant les 

arbres (20% des coléoptères saproxyliques sont floricoles, (Dodelin B., 2006). Cette régénération, 

mais également la croissance, la productivité, la résistance, la résilience et la stabilité d’une forêt 

reposent sur la diversité d’organismes saproxyliques présents, faisant du bois mort un attribut crucial 

du peuplement. (Vallauri D. et al., 2002). 

Enfin, plus de la moitié du stock de carbone d’un écosystème forestier est compris dans le sol 

et la biomasse souterraine (Colin A. et al., 2005). Cette capacité de stockage dépend fortement de 

l’usage des sols. En effet, dans les forêts anciennes, où le sol est peu perturbé, elle est plus efficace 

(Vouillon P. et al., 2020). La préservation de ces boisements matures et anciens présente donc un 

enjeu de conservation fort car ils occupent une place centrale dans le paysage et sa fonctionnalité. 

 

B : Chiroptères 

Avec vingt-neuf espèces différentes (trente-cinq au total en France), l’Auvergne figure parmi 

les territoires français les plus riches en chiroptères. Ces espèces sont « strictement protégées » 

d’après la Convention de Berne et bénéficient du statut « d’espèces d’intérêt communautaire » selon 

la directive européenne « Habitats » (annexe II et annexe IV de la directive) en raison de leur déclin 

en Europe. Elles sont également, pour la plupart, inscrites sur la liste rouge nationale et la liste rouge 

régionale. Ces préoccupations aux niveaux européen, national et régional leur confèrent un intérêt 

patrimonial important.  

Du fait du faible nombre d’espèces, de leur vulnérabilité (un seul petit par an), de leur 

positionnement trophique ainsi que de leurs exigences écologiques spécifiques en matière de gîte et 

territoire de chasse, les chiroptères sont de bonnes espèces bioindicatrices de la qualité de certains 

habitats et composantes paysagères (Buono L. et al. , 2019 ; Tillon L., 2015). Le cortège d’espèces 

forestières en présence renseigne notamment sur la connectivité, le degré de sénescence et la 

productivité en proies du milieu (Buono L. et al., 2019). A ce rôle s’ajoute celui de la régulation des 

populations d’insectes défoliateurs, néfastes au bon développement de la forêt. 

Ces populations d’espèces protégées, bioindicatrices et régulatrices d’insectes ravageurs sont 

importantes et représentatives de la qualité des forêts. Leur préservation sur le territoire, à travers la 

protection et la gestion de leur milieu d’évolution, constitue un enjeu fort de conservation locale.  
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En raison de sa faible densité de population et de sa topographie, le Cantal est un département 

préservé où les milieux naturels sont peu impactés par l’Homme et les espèces vulnérables encore 

nombreuses, renforçant l’importance de leur préservation. Mais cette naturalité n’est pas inébranlable 

et le territoire subit des pressions et des menaces croissantes qui pèsent sur les écosystèmes en place. 

 

III/ Menaces 

Les forêts françaises métropolitaines présentent en moyenne 16m3 de bois mort au sol et 6.8 

m3 de bois mort sur pied par hectare (IGN*, 2018). Totalisant donc un volume moyen de 23m3 par 

hectare, ces forêts sont dans la fourchette basse du seuil minimum de 20 à 50 m3 de bois mort par 

hectare recommandé pour optimiser la biodiversité associée aux bois morts (Müller J. et al., 2007). 

De plus, en Auvergne, les vieilles forêts (à la fois matures et anciennes) représentent moins de 10% 

de la surface boisée (Vallauri D. et al., 2002). Ces données inquiétantes sont principalement liées à 

l’impact des activités humaines. Croissantes sur le territoire, les pressions anthropiques modifient les 

conditions environnementales qui régissent l’installation et le maintien des espèces. 

Dans le Cantal, la majorité des forêts est exploitée (CRPF, 2018). En sylviculture, les phases 

tardives du cycle biologique des arbres sont réduites voire évitées car elles ont des valeurs 

économiques moindres en comparaison aux phases intermédiaires, où les arbres sont à l’optimum de 

leur qualité d’exploitation (Bütler R. et al., 2020 ; Biache C. et al, 2017) (Figure 1). Cette troncature 

sylvicole perturbe la dynamique naturelle des forêts en stoppant leur croissance à un tiers seulement 

de leur évolution, ce qui entraine à l’échelle spatiale, des lacunes en matière de maturité. La 

simplification de la structure des peuplements résultant de ces exploitations entraine l’augmentation 

du nombre de forêts équiennes monospécifiques (constituées d’arbres de même âge et de même 

essence) où la biodiversité est défavorisée au profit du rendement économique. Dans un contexte de 

mobilisation accrue de la ressource bois, ces menaces de gestion pèsent de plus en plus sur les 

écosystèmes forestiers matures. 

 

 

Figure 1 : Schéma des cycles biologique et sylvicole d’un peuplement 

forestier 



  

  
 

13 
 

A cela s’ajoute le développement de l’urbanisation et de l’agriculture qui entraine une 

fragmentation des continuités forestières. Le cloisonnement des espaces boisés diminue alors les 

possibilités de dispersion de la faune et de dissémination de la flore. Les brassages génétiques en sont 

limités, pouvant engendrer la disparition des espèces les plus sensibles. De plus la banalisation du 

paysage en zone agricole entraine la disparition lente mais importante des bocages, et autres milieux 

boisés qui constituent des oasis de biodiversité au milieu des zones cultivées. Les gîtes, les terrains 

de chasse et les corridors qu’utilisent les chiroptères sont alors modifiés voire détruits. 

Finalement, les polluants (intrants agricoles, insecticides, produits phytosanitaires…), 

introduits en grande quantité dans le cadre des activités humaines, contaminent les insectes. Cela 

conduit à leur raréfaction ce qui impacte les forêts matures et les chauves-souris, respectivement 

dépendantes d’eux pour se développer et se nourrir. A cette perte d’habitat, et cette diminution des 

ressources trophiques, s’ajoute la mortalité directe des chiroptères due aux collisions routières et 

éoliennes (SETRA, 2009). 

Dans un contexte de changement climatique, les habitats naturels et les espèces déjà affectés 

par la fragmentation du paysage, subissent davantage de pressions. Les espèces allochtones, plus 

tolérantes aux aléas climatiques s’implantent de plus en plus, concurrençant fortement les espèces 

locales et la biodiversité qui leur est associée.  

 

Ces menaces aux origines diverses participent au déclin de la biodiversité forestière. C’est dans une 

volonté de protéger les forêts de ces pressions que l’étude a été mise en place sur les sites de la Coste 

et de Compaing. 
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IV/ Présentation des sites d’étude 

A : Site Natura 2000 de la Coste 

 Localisation 

 

Le site Natura 2000 de la Coste se situe à l’Est du Cantal, dans la vallée de l’Arcueil. Il se 

trouve à cheval sur les communes de Rézentières, Saint-Mary-le-Plain et Ferrières-Saint-Mary et 

couvre une surface de 80,69 hectares (Carte 1). 

 Géologie, relief et climat 

Les formations géologiques de ce site sont principalement métamorphiques, granitiques et 

basaltiques et résultent d’anciens épisodes volcaniques. Le relief est structuré par la vallée étroite des 

« Gorges de l’Arcueil » et ses versants abrupts avec une altitude s’échelonnant de 703 à 1016 mètres. 

Au fond des gorges coule l’Arceuil. En rive droite de cette rivière, deux affluents viennent compléter 

le réseau hydrographique : le ruisseau des Chênes et le ruisseau de Combe Ginaire. Etroitement lié à 

la géologie et à la latitude, le climat est semi-continental et les reliefs protègent le site des 

perturbations atlantiques. 

 Formations végétales 

Le paysage de la Coste est majoritairement forestier, les espaces boisés couvrants 97% du 

périmètre. Diverses essences se retrouvent dans les forêts de versants et de fond de vallée qui 

s’étendent de l’étage collinéen à l’étage montagnard (Annexe 1).  Ainsi, dans la partie nord du site, 

la chênaie est dominante, surtout en rive gauche de l’Arcueil, tandis qu’en rive droite s’ajoutent 

quelques ensembles de hêtraie. 

Carte 1: Localisation du site Natura 2000 de la Coste 
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Au sud du site, c’est également les hêtraies qui sont majoritaires, indépendamment du versant. 

Quelques forêts mixtes de pentes et de ravins ainsi que des plantations de conifères complètent le 

paysage. Au total, le site comprend trois « habitats d’intérêt européen » : la hêtraie acidiphile, la lande 

sèche européenne et la forêt de pentes, éboulis et ravins (qui revêt également un intérêt prioritaire). 

En raison de l’homogénéité de la couverture forestière sur la Coste, la diversité floristique y est 

relativement faible. 

 

 Focus sur les chiroptères  

Ce site a la particularité de contenir d’anciennes galeries minières qui constituent des lieux 

d’hibernation importants pour les chiroptères. Ces gîtes artificiels assurent tranquillité, sécurité ainsi 

que des températures et une humidité constantes aux espèces cavernicoles telles que le Grand 

rhinolophe, espèce phare lui ayant valu sa désignation en ZSC en 2007. Mais ces refuges profitent 

également aux chiroptères arboricoles lorsque les températures extérieures sont trop basses pour gîter 

dans les arbres. Parmi eux des Murins de Natterer, des Murins de Bechstein et des Barbastelles 

d’Europe ont été recensés sur le site. 

Le reste de l’année, le caractère naturel de la zone, peu altérée par l’homme, lui confère un 

attrait particulier pour le passage et l’installation de chiroptères. Même si le cortège d’espèces 

présentes varie d’une année sur l’autre, jusqu’à 17 espèces (dont six inscrites à l'annexe II de la 

directive « Habitats ») ont été observées (INPN*). Cette association de galeries et de forêts constitue 

un ensemble idéal pour l’installation de chauves-souris couplant territoire de chasse et gîtes. 

 

 

 Activités socio-économiques   

De 1892 à 1917, le fond de la vallée de l’Arcueil fût un lieu d’extraction d’antimoine jusqu’à 

sa classification en tant qu’élément toxique, menant à une cessation d’activité. Depuis ce moment, 13 

anciennes galeries plus ou moins effondrées (neuf galeries accessibles) sont disséminées sur le site 

mais ne sont plus exploitées. Aujourd’hui, sur les 80 hectares que couvre le périmètre Natura 2000, 

63 correspondent à des parcelles privées. Les 17 hectares restants sont des biens de section du lieu-

dit « Monstéroux » de la commune de Ferrières-Saint-Mary. On note également qu’aucune parcelle 

n’est à usage agricole sur le site. Les feuillus, présents en dominance ne sont prélevés que très 

ponctuellement pour le bois de chauffe. Quelques plantations de résineux constituent l’essentiel de la 

valorisation sylvicole. 

Le périmètre du site n’intègre aucun bâti, ni axe routier. Seuls des chemins forestiers 

permettent d’y circuler. La fréquentation touristique s’en retrouve donc très diffuse et se manifeste 

principalement par de la randonnée pédestre. D’autres activités telles que l’escalade, la chasse et la 

pêche attirent également des individus mais la gêne en résultant est faible et le site est relativement 

préservé des impacts anthropiques. 
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B : Site Natura 2000 de Compaing 

 Localisation 

Le site Natura 2000 de Compaing se trouve au centre du département du Cantal entre Aurillac et 

Murat (Carte 2). Il s’étend sur deux communes, Thiézac et Saint-Jacques-des-Blats et couvre une 

surface totale de 354,41 hectares.   

 Géologie, relief et climat 

Situés au pied du stratovolcan cantalien, les terrains géologiques qui composent le site sont 

variés et complexes, issus de deux grands épisodes géologiques distincts : le volcanisme tertiaire et 

l’érosion glaciaire du quaternaire. Le passage d’un glacier façonne notamment le paysage, marquant 

le relief d’une vallée en U aux versants escarpés au nord et aux pentes plus douces au sud. L’altitude 

y varie de 700 à 1045 mètres. Cinq affluents (ruisseaux de Tourcy, du Clou, de Labourie, de Niervèze 

et de Castellinet) s’écoulent sur les versants jusqu’au fond de vallée où ils rejoignent le cours d’eau 

principal, la rivière de la Cère qui traverse le site dans toute sa longueur. Il s’agit de la zone la plus 

pluvieuse et froide du département puisque, malgré l’influence des hauts reliefs volcaniques, elle reste 

exposée aux perturbations atlantiques arrivant de l’ouest.  

 

 Formations végétales 

Les prairies naturelles et semi-naturelles sont dominantes sur ce site. Les pâtures de vallée et 

de rive gauche de la Cère sont séparées par un maillage bocager d’arbres et de haies pluristratifiées 

(Annexe 2). Les forêts sont restreintes et cantonnées aux versants où elles forment une mosaïque avec 

les landes, les rochers et les falaises. Il s’agit principalement de hêtraies mais on y retrouve localement 

des forêts mixtes de pentes et de ravins, quelques chênaies (en rive gauche du Tourcy) et des aulnaies-

frênaies (en ripisylve).  

Carte 2 : Localisation du site Natura 2000 de Compaing 
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Le site totalise quatre habitats d’intérêt européen dont la prairie à fourrage des plaines, la 

mégaphorbiaies mésotrophes, les pelouses pionnières continentales subatlantiques et les forêts 

alluviales à aulnes et a frênes (intérêt prioritaire). La diversité floristique est importante, favorisée par 

l’étendue de la surface prairiale. 

 

 Activités socio-économiques 

L’agriculture est l’activité dominante sur ce site et couvre à elle seule presque la moitié du 

périmètre (46%). Les élevages bovins sont les plus représentés dans cette filière auxquels sont 

associés des prairies de pâturage et de fauche nombreuses. L’exploitation forestière, correspondant à 

quelques parcelles d’espaces boisés, couvre environ 120 hectares destinés à la production de bois de 

chauffage et de charpente. 

Le site englobe un réseau important d’axes de circulation. En plus de la route nationale 122 

qui porte un trafic très dense, les routes communales et les chemins d’exploitations sont nombreux. 

Ces voies desservent des villages et des lieux-dits également compris dans le périmètre. Une ligne de 

chemin de fer longe également la Cère sur le versant Est et se confond avec la limite sud du site 

Natura 2000. L’utilisation de ces axes est d’autant plus importante en été, lorsque la fréquentation 

touristique augmente, justifiant le nombre de centres de vacances, de gîtes, d’hôtels et de chambres 

d’hôtes. D’autres activités comme la chasse, la pêche et les randonnées pédestres sont pratiquées à 

Compaing. 

 

 Focus sur les enjeux liés aux chiroptères 

Parmi les nombreux bâtis que compte le site, certains d’entre eux sont des gîtes artificiels 

d’estivage pour les chiroptères. Neuf gîtes, dont des granges, un moulin et une maisonnette ferroviaire 

désaffectée sont pour l’instant reconnus comme lieux de reproduction sur le site. Sa désignation en 

ZSC en 2007 est due à son classement en tête des sites départementaux de reproduction du Petit 

rhinolophe. L’effectif moyen du site, toute espèce confondue, est proche de 150 individus et jusqu’à 

douze taxons ont été identifiés dont six sont inscrits à l'Annexe II de la directive « Habitats ». Le 

cortège d’affinité forestière présent témoigne de l’importance des forêts sur ce site. De plus, quelques 

grottes constituent des gîtes d’hibernation optimaux pour d’autres espèces.   

Ce site regroupe à la fois des lieux de reproduction et d’hibernation, atout déterminant pour les 

chauves-souris qui s’y plaisent toute l’année. 
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PARTIE 3 : METHODOLOGIE 

 

I/ Plan d’échantillonnage 

Pour caractériser la maturité forestière de chaque site Natura 2000, aucune étape de pré-

identification des peuplements matures avant la phase de terrain n’est nécessaire. Les seules 

sélections effectuées concernent l’élimination des zones non boisées, des plantations artificielles et 

des formations végétales basses de la prospection. Compte tenu de l’objectif de la mission et de la 

surface boisée que couvrent les deux sites (environ 160 hectares au total), l’inventaire statistique est 

préféré à celui en plein, plus fastidieux et nécessitant plus de temps et plus de moyens. Ainsi, à l’aide 

d’un maillage systématique effectué sur le logiciel Q-GIS, les points d’échantillonnages sont placés 

automatiquement à intervalles réguliers sur des layons parallèles équidistants. Ils correspondent aux 

centres de placettes circulaires de 20 mètres de rayon. Ils sont au nombre de 53 sur les deux sites mais 

disposés tous les 125 mètres sur la Coste contre tous les 150 mètres pour Compaing (Carte 3). Les 

distances sont adaptées pour que le nombre de placette résultant soit réalisable avec le temps et les 

moyens donnés. Les avantages de cette méthode de prospection sont d’étudier une partie 

représentative de chaque site sans avoir à les parcourir entièrement, et de ne pas choisir les zones où 

les placettes sont réalisées ce qui entrainerait un biais important.  

  

Carte 3 : Plans d’échantillonnages suivis sur chaque site : distance de 125 mètres entre 

les placettes de la Coste (à gauche) et de 150 mètres entre les placettes de Compaing (à 

droite) 
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 II/ Protocole de terrain 

A : Protocole suivi 

Sur chaque placette le protocole « Peuplements biologiquement matures et vieilles forêts du 

Massif central » est appliqué. Ce protocole et sa notice d’accompagnement ont été coréalisés en 2019 

par plusieurs membres de structures différentes : l’Office National des Forêts (ONF), l’association 

Inter PArcs du MAssif Central (IPAMAC) et le Conservatoire Botanique National du Massif Central 

(CBNMC). Il est destiné aux inventaires de peuplements matures dans le Massif Central et c’est donc 

dans un souci de cohérence avec d’autres travaux réalisés sur le territoire qu’il a été choisi comme 

base lors de la prospection. Les mesures à renseigner dans le cadre de ce protocole permettent 

d’apprécier différents attributs de maturité du peuplement. Quelques modifications ont été apportées 

à l’issue de deux formations organisées par le CBNMC et l’IPAMAC, afin d’adapter les relevés à la 

problématique du stage. Ces modifications concernent surtout la mise de l’accent sur les dendro-

microhabitats et les arbres morts.  

B : Matériel  

Durant les relevés de terrain, plusieurs outils ont été utilisés :  

- GPS/Smartphone avec le logiciel OruxMaps : affichage des cartes SCAN et ortho ainsi que 

du plan d’échantillonnage de chacun des sites. 

- Double décamètre : délimitation de la placette 

- Clinomètre Suunto : mesure de la pente et de la hauteur des arbres 

- Relascope à chainette : calcul de la surface terrière par catégorie de diamètre (sans correction 

de pente) des bois vivants et morts 

- Compas forestier : mesure du diamètre des arbres 

- Jumelles : aide au repérage des DMH 

- Couteau de poche : évaluation des stades de décomposition du bois mort 

- Fiches de relevés terrain en version papier : contient toutes les informations de la placette 

 

C : Mesures 

Les relevés ont été effectués en binôme de la manière suivante : les observateurs se rendent 

au centre de la placette, indiqué par le logiciel OruxMaps. La délimitation de la zone de relevé de 20 

m de rayon est mesurée directement au sol, à l’aide du décamètre. Puis, la fiche de terrain est remplie 

(Annexe 3). Le verso reprend des données contextuelles diverses : localisation, contexte écologique 

et indices d’usages passés et actuels. Le verso de la fiche est ensuite complété, détaillant la structure 

et la composition du peuplement. Le recouvrement relatif de chaque strate et la hauteur moyenne des 

deux plus gros arbres de la placette sont alors relevés. Cette dernière mesure permet de renseigner sur 

la fertilité du sol qui influence la présence de très gros arbres et d’ajuster les seuils de diamètres 

définissant les catégories suivantes : « petit bois » (PB), « moyen bois » (MB), « gros bois » (GB), 

« très gros bois » (TGB) et « très très gros bois » (TTGB). Ainsi, si la hauteur moyenne est inférieure 

à 15 mètres, la station est considérée comme peu fertile et les seuils sont abaissés.  
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Les trois indicateurs de maturité sont également décrits. Les vieux arbres sont répertoriés via 

la mesure de tous les bois vivants présents dans la placette de plus de 37,5 cm (station peu fertile) ou 

67,5 cm de diamètre (station fertile). Les diamètres des arbres morts debout ou au sol de plus de 17,5 

cm (peu fertile) ou 37,5 cm (fertile) sont notés ainsi que leur hauteur (ou longueur pour les bois au 

sol). Les stades de décomposition des bois morts au sol et debout sont évalués suivant leur résistance 

à la pénétration du couteau puis renseignés. Les dendro-microhabitats des arbres vivants et morts sont 

également comptés. Enfin, les surfaces terrières de chaque catégorie de diamètres des arbres morts et 

vivants sont mesurées. 

En dehors des placettes, les arbres remarquables (TTGB, TGB avec beaucoup de dendro-

microhabitats, gros bois morts au sol et sur pied) sont pointés au GPS. 

 

III/ Analyses des données 

A : Saisie 

Les informations relevées sont saisies dans un tableau Excel suivant un modèle proposé par les 

membres formateurs du protocole suivi. Un maximum de donnée est ramené à l’hectare afin de 

faciliter les étapes d’analyse, de calcul et de mise en forme des résultats. Les surfaces terrières et les 

volumes de bois sont calculés directement par le tableur. A l’issue de la saisie, parmi toutes les 

variables relevées (61), une présélection de 11 variables indépendantes influant sur les trois 

indicateurs de maturité est effectuée. Sont alors retenues : 

- Les surfaces terrières des moyens bois vivants, des gros bois vivants, des très gros bois vivants 

et des très très gros bois vivants (respectivement GMBV, GGBV, GTBV, GTTGBV) 

- Les surfaces terrières des moyens bois morts et des gros bois morts (GMBM, GGBM) 

- Les surfaces terrières des vieux arbres (Surf terri VA) 

- Le nombre de bois morts par hectare (Bmha) 

- Le nombre de stades de décomposition des bois morts au sol (StadesaproBms) 

- Le nombre de dendro-microhabitats potentiels pour les chauve-souris par hectare (DMHCSha) 

- Le nombre de dendro-microhabitats associés à la maturité (DMHmatha) 

B : Analyses statistiques 

Afin de mettre en évidence les variables les plus discriminantes de ce nouveau jeu de données, 

elles sont analysées sur le logiciel RStudio. D’abord un test de normalité (test de Shapiro-Wilk) leur 

est appliqué. Une matrice des corrélations est ensuite réalisée afin de mesurer la dépendance linéaire 

des variables entre elles. Cette matrice révèle leurs corrélations et donc l’importance qu’elles ont dans 

le jeu de données. Pour départager les variables restantes, une analyse des composantes principales 

(ACP) est effectuée et leurs qualités et contributions sont comparées. A l’issue de ces analyses 

statistiques, six variables demeurent pour le reste des calculs. 

C : Calcul de l’indice de maturité  

 

L’indice de maturité est calculé pour chacune des placettes à partir des variables les plus 

discriminantes révélées par les analyses statistiques. Les trois indicateurs de maturité d’un 

peuplement figurent dans ce calcul : le bois mort, les vieux arbres et les dendro-microhabitats. 

L’indice de maturité choisi pour cette étude est inspiré de celui de Fuhr (Annexe 4) qui permet de 



  

  
 

21 
 

hiérarchiser les forêts d’un territoire en fonction de leur maturité relative, sans référence à une valeur 

absolue de la maturité. 

Les formules appliquées sont les suivantes : 

iMFuhr adapté à la Coste : 

 
1

6
 × (

𝑆𝑢𝑟𝑓𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖 𝑉𝑎

𝑆𝑢𝑟𝑓𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖 𝑉𝑎 𝑚𝑎𝑥𝑙𝑎𝑐
+

𝐺𝑇𝐺𝐵𝑉

𝐺𝑇𝐺𝐵𝑉𝑚𝑎𝑥𝑙𝑎𝑐
+

𝐺𝑀𝐵𝑀

𝐺𝑀𝐵𝑀𝑚𝑎𝑥𝑙𝑎𝑐
+

𝐺𝐺𝐵𝑀

𝐺𝐺𝐵𝑀𝑚𝑎𝑥𝑙𝑎𝑐
+

𝐷𝑀𝐻𝐶𝑆ℎ𝑎

𝐷𝑀𝐻𝐶𝑆ℎ𝑎𝑚𝑎𝑥𝑙𝑎𝑐
+

𝐷𝑀𝐻𝑚𝑎𝑡ℎ𝑎

𝐷𝑀𝐻𝑚𝑎𝑡ℎ𝑎𝑚𝑎𝑥𝑙𝑎𝑐
) 

 

iMFuhr adapté à Compaing : 

  
1

6
 × (

𝑆𝑢𝑟𝑓𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖 𝑉𝑎

𝑆𝑢𝑟𝑓𝑡𝑒𝑟𝑟𝑖 𝑉𝑎 𝑚𝑎𝑥𝑐𝑜𝑚𝑝
+

𝐺𝑇𝐺𝐵𝑉

𝐺𝑇𝐺𝐵𝑉𝑚𝑎𝑥𝑐𝑜𝑚𝑝
+

𝐺𝑀𝐵𝑀ℎ𝑎

𝐺𝑀𝐵𝑀𝑚𝑎𝑥𝑐𝑜𝑚𝑝
+

𝐺𝐺𝐵𝑀

𝐺𝐺𝐵𝑀𝑚𝑎𝑥𝑐𝑜𝑚𝑝

+
𝐷𝑀𝐻𝐶𝑆ℎ𝑎

𝐷𝑀𝐻𝐶𝑆ℎ𝑎𝑚𝑎𝑥𝑐𝑜𝑚𝑝
+

𝐷𝑀𝐻𝑚𝑎𝑡ℎ𝑎

𝐷𝑀𝐻𝑚𝑎𝑡ℎ𝑎𝑚𝑎𝑥𝑐𝑜𝑚𝑝
) 

 

 

Avec Surfterri VA = nombre de vieux arbres par hectare 

 GTGBV = surface terrière des très gros bois vivants par hectare 

 GMBM = surface terrière des gros bois morts par hectare 

 DMHCSha = nombre de dendro-microhabitats associés aux chauves-souris par hectare 

 DMHmatha = nombre de dendro-microhabitats associés à la maturité par hectare 

 maxcomp = valeur maximale atteinte sur Compaing 

 maxlac = valeur maximale atteinte sur la Coste 

Pour chaque attribut de maturité (variables discriminantes), ce calcul de l’indice prend en 

compte le maximum obtenu pour l’ensemble des placettes d’un territoire, déterminant ainsi une 

placette de référence idéale et atteignable sur chaque site. Les résultats seront compris entre 0 et 1, 

notation classique d’un indice, allant de la maturité la plus faible à la maturité la plus forte. 

Les résultats sont mis en forme sur Q-Gis afin d’obtenir une carte par site présentant l’indice 

de maturité de chaque placette prospectée. Cette carte constitue une représentation visuelle simple 

des peuplements plus matures facilitant ainsi la hiérarchisation des zones en matière de priorité de 

gestion.  
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D : Connectivité 

Sur chaque site la connectivité est étudiée de la manière suivante : d’abord sur la trame 

forestière dans sa globalité puis plus précisément sur la trame de vieux bois.  

Sur le logiciel Biodispersal, les cartes d’habitats des deux sites sont converties en carte de 

friction. Ces cartes présentent la perméabilité du paysage à la dispersion d’espèces forestières : à 

chaque pixel est attribué un coefficient de friction correspondant au coût énergétique que sa traversée 

représente. Ces coûts sont répartis en 5 classes (1, 5, 30, 100, 10 000) où une friction de 1 est attribuée 

aux zones structurantes de la trame forestière (habitats forestiers) et une friction de 10 000 est affectée 

aux zones non comprises dans la trame (bâtis, routes…). Des valeurs intermédiaires sont associées 

aux autres occupations du sol suivant le type de végétation et la présence d’arbre. 

 

 

Le logiciel Graphab permet, à partir de ces cartes de friction, de modéliser les chemins de 

moindre coût (CMC) entre des tâches d’habitats présélectionnées. Il s’agit des trajets les moins 

coûteux en énergie pour une espèce voulant aller d’une tâche à l’autre. Dans le cas de l’étude des 

trames forestières, les taches d’habitats choisies sont tous les habitats forestiers (coefficient de friction 

de 1). Dans le cas de l’étude de la connectivité de la trame de vieux bois, ces tâches sont les secteurs 

révélés matures après la prospection de terrain (dont les indices de maturité sont supérieurs à 0.25).  

La fonctionnalité du réseau de tâches et de CMC ainsi tracé par Graphab est appréciée en 

faisant varier la distance maximale de connexion entre les tâches. Cette distance reflète la capacité de 

dispersion de différentes espèces de chauve-souris (Tableau 1). Les espèces sont choisies pour leur 

dépendance à l’habitat forestier et leur présence sur les sites.  

 

Trois distances de dispersions seront testées pour chaque réseau (trame forestière et trame de 

vieux bois). Les zones d’études étant restreintes aux périmètres de chaque site, les distances de 

dispersion maximales testées correspondent à la plus grande distance traversant le site. Ainsi sur 

Compaing les valeurs testées sont : 500 mètres, 1 kilomètre et 4 kilomètres et sur la Coste : 500 

mètres, 1 kilomètre et 2 kilomètres. Le paysage en dehors des tâches d’habitat étant une mosaïque 

d’habitats déterminée par les coefficients de friction, ces distances euclidiennes sont converties en 

distances en coût lors des analyses. 

L’outil de Graphab « calcul des probabilités de connectivité » (probabilité que deux individus 

tirés au hasard dans la zone d’étude se rencontrent) permet de mettre en évidence les tâches et les 

chemins de moindre coût les plus importants de chaque trame. Là encore le paramètre variant est la 

distance de dispersion. L’importance alors mesurée prend en compte la capacité surfacique de la tâche 

ainsi que son emplacement dans le réseau : les plus grandes tâches par lesquelles passent le plus grand 

nombre de CMC sont les plus importantes. 

Tableau 1: Distances de dispersion d'espèces de chauve-souris forestières 
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L’outil « ajout de tâche » a enfin permis de distinguer les endroits stratégiques où l’ajout d’une 

ou plusieurs tâches d’habitat optimiserait la probabilité de connectivité du réseau de maturité. 

L’ensemble de ces modélisations permet de hiérarchiser les secteurs suivant les enjeux qu’ils 

présentent en termes de préservation ou d’amélioration de la trame forestière et de la trame de vieux 

bois. Elles permettent également de voir les manques dans les réseaux et de prioriser les actions pour 

consolider au mieux la connectivité. 
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PARTIE 4 : RESULTATS 

Dans cette partie, les résultats sont donnés bruts. Leur analyse et les réflexions qu’ils soulèvent 

concernant l’étude sont discutées dans la partie suivante.  

 

I/ Analyses statistiques 

 

La matrice des corrélations révèle que les variables StadesaproBms, GMBV et GGBV sont les 

variables les moins importantes, étant corrélées faiblement avec peu d’autres variables (Annexe 5). 

L’ACP réalisée ensuite révèle les couples de variables discriminantes retenues pour chaque 

indicateur de maturité que sont les bois morts, les vieux arbres et les dendro-microhabitats.  Ces 

variables sont celles ayant la plus forte valeur de contribution à la définition des axes (Annexe 6). 

Pour l’indicateur « vieux arbres » il s’agit de la surface terrière des vieux arbres (Surf terri Va) et de 

la surface terrière des très gros bois vivants (GTGBV). Le couple de variables discriminantes retenues 

pour l’indicateur « dendro-microhabitat» est : le nombre de dendro-microhabitats associés à la 

maturité par hectare (DMHmatha) et le nombre de dendro-microhabitats associés aux chauves-souris 

par hectare (DMHCSha). Enfin, les deux variables discriminantes sélectionnées pour l’indicateur 

« bois mort » sont la surface terrière des moyens bois morts (GMBM) et la surface terrière des gros 

bois morts (GGBM). 

 

II/ Indices de maturité et perméabilité des sols 

Les indices de maturité calculés représentent le niveau de maturité de chaque placette prospectée. 

La perméabilité des sols reflète l’appartenance des milieux à la trame forestière et donc le coût que 

représente leur traversée par des espèces forestières. Ce coût est traduit par des coefficients de friction 

attribués à chaque type de sol (allant de 1 pour les milieux structurants de la trame, faciles à traverser 

à 10 000 éléments hors trame, infranchissables).  

 

 

 



  

  
 

25 
 

Sur le site de la Coste (Carte 4), l’indice de maturité le plus élevé est de 0.601 et la moyenne est 

de 0.162. Le site présente une majorité de secteurs très faiblement matures, surtout dans la partie 

nord-ouest du périmètre. Seuls huit secteurs se distinguent avec des indices de maturité supérieurs à 

0.25. La partie nord-est du site est la plus riche en zones plutôt matures. Concernant la perméabilité 

des sols, on observe que les habitats forestiers couvrent la quasi-totalité du périmètre et seuls quelques 

milieux (pelouses, cours d’eau, chemins et falaises) sont des freins à la dispersion.  

 

 

 

 

Carte 4 : Carte présentant les indices de maturité et la perméabilité des 

sols de la Coste 

Carte 5 : Carte présentant les indices de maturité et la perméabilité des 

sols de Compaing 
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Pour le site de Compaing, d’après la Carte 5, l’indice de maturité le plus élevé est de 0.510 et 

l’indice moyen est de 0.115. Neufs placettes parmi celles prospectées présentent des indices de 

maturité supérieurs à 0.25 et se situent au nord et au sud du site. Le centre du périmètre est quant à 

lui peu mature. Les milieux présentent une hétérogénéité de perméabilité importante. L’ensemble du 

site est dominé par des zones coûteuses (surtout des prairies et des pâturages). Les habitats forestiers 

couvrent des surfaces importantes au nord du périmètre et se retrouvent en patch dans le reste du site. 

  

 III/ Connectivité 

Dans les analyses effectuées, la connectivité se traduit par la possibilité pour les espèces forestières de 

rejoindre différents secteurs dans les zones étudiées. Elle est exprimée ici par les chemins de moindre coût. Ils 

représentent les trajets que les espèces peuvent effectuer. Ils dépendent à la fois de la capacité de dispersion 

testée et de la perméabilité des sols (coût énergétique de la traversée des milieux).  

A : Trames forestières 

 La Coste 

 

D’après la Carte 6, sur la Coste, la variation des capacités de dispersion n’induit que très 

peu de modification de la trame forestière : même les espèces peu mobiles (500 mètres) peuvent se 

déplacer dans la totalité du site. Tous les habitats forestiers sont connectés par des chemins de 

moindre coût 

Carte 6 : Carte présentant les chemins de moindre coût reliant les 

tâches d'habitats forestiers sur le site de la Coste 
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D’après l’analyse de probabilité de connectivité (Carte 7), l’importance des secteurs ne varie 

pas avec la capacité de dispersion. C’est la partie nord-ouest du site qui joue le rôle le plus déterminant 

dans le réseau forestier. Elle est en effet en contact avec l’ensemble des autres secteurs et le chemin 

de moindre coût le plus important passe par elle. Ce dernier est au centre du périmètre pour chacun 

des tests 

 

 

 Compaing 

 

 La Carte 8  présentant les chemins de moindre coût dans les trois cas de capacité de dispersion 

sur Compaing montre que pour la plus faible distance (500 mètres en distance euclidienne) la plupart 

des tâches d’habitats sont atteignables depuis une tâche proche. Seuls quelques liens entre habitats 

forestiers isolés impliquent des déplacements coûteux et ne sont accessibles que par des espèces à 

grande capacité de dispersion.

Carte 8 : Carte présentant les chemins de moindre coût reliant les tâches 

d’habitas forestiers sur le site de Compaing 
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D’après la Carte 9, les secteurs les plus importants à l’échelle du réseau se trouvent au nord du site 

dans les trois cas testés. Dans le détail, les habitats forestiers du nord-est du site ont des importances identiques 

pour chaque capacité de dispersion alors que les habitats forestiers se trouvant au nord-ouest du site ont une 

importance plus élevée au sein des réseaux aux dispersions plus importantes (1 et 4 kilomètres). Deux chemins 

de moindre coût sont mis en avant par le calcul des probabilités de connectivité : le premier dès 500 mètres 

de capacité de dispersion au nord-ouest du site et le second dès 1 kilomètre, au sud du site. 

 

 

B : Trames de vieux bois 

 La Coste 

 

Sur le site de la Coste, d’après la carte des chemins de moindre coût (Carte 10), la variation des 

capacités de dispersion induit des modifications dans la liaison entre les secteurs matures. Pour une capacité 

de dispersion de 500 mètres, le réseau est subdivisé en trois sous-réseaux déconnectés situés dans l’axe nord-

est/sud-ouest du site. De plus le secteur mature au nord-ouest du site est isolé des autres secteurs. Dès 

l’application de la capacité de dispersion intermédiaire (1 kilomètre), le réseau devient continu et chaque 

secteur mature est lié à un autre par un chemin de moindre coût.  

Carte 10 : Carte présentant les chemins de moindre coût reliant les secteurs 

matures sur le site de la Coste 
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Carte 11: Cartes présentant l'importance des secteurs matures et des chemins de moindre coût 

pour chaque capacité de dispersion testée sur la Coste 
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D’après la Carte 11, le secteur le plus important à l’échelle du réseau de maturité se trouve au sud-

ouest du site dans les trois cas testés. Il est connecté à un patch mature plus au sud par le chemin de moindre 

coût le plus important du réseau. Deux autres chemins sont mis en avant par le calcul des probabilités de 

connectivité : un dans chaque sous-réseau formé dès l’application d’une capacité de dispersion de 500 mètres. 

 Compaing 

 

 

 

 

Sur Compaing, la carte présentant les réseaux formés par les chemins de moindre coût entre les secteurs 

matures (Carte 12) montre une différence notable d’accessibilité aux secteurs matures entre la capacité de 

dispersion de 4 kilomètres et les deux autres. Dans le cas de la dispersion maximale tous les secteurs sont 

accessibles et les chemins forment un réseau continu. Les autres distances testées induisent un accès limité à 

certains secteurs matures et un clivage important du réseau en deux sous-réseaux non communiquant. Trois 

secteurs matures sont alors isolés.  

  

 

Carte 12 : Carte présentant les chemins de moindre coût reliant les 

secteurs matures sur le site de Compaing 
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Carte 13 : Cartes présentant l'importance des secteurs matures et des chemins de moindre coût pour 

chaque capacité de dispersion testée 
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L’analyse de la connectivité (Carte 13) montre que les secteurs matures situés au sud du site de 

Compaing sont globalement plus importants que les autres hot spots de maturité peu importe la capacité de 

dispersion appliquée. Le secteur le plus à l’ouest est le plus important dans les trois réseaux. Les deux 

secteurs les plus au sud ont une importance plus forte dans le réseau lorsque la capacité de dispersion 

appliquée est élevée. Parmi les chemins de moindre coût, ceux reliant les deux secteurs les plus à l’ouest et 

les deux secteurs les plus à l’est sont les plus importants pour les espèces se déplaçant à 500 mètres ou a 1 

kilomètre. Dans le cas des 4 kilomètres, ce sont les chemins reliant les deux secteurs les plus au sud et ceux 

les plus à l’est qui ont l’importance la plus élevée. 

 

 

 

PARTIE 5 : DISCUSSION 

 

I/ Structure des trames  

A : La Coste 

 

Sur le site de la Coste l’homogénéité de la couverture forestière assure une continuité d’habitats 

favorable à la dispersion des chauves-souris. En effet, l’ensemble du périmètre présente des sols peu coûteux 

en énergie permettant de connecter les boisements entre eux. De plus, l’analyse de la connectivité confirme la 

fonctionnalité de cet ensemble car il permet le déplacement d’espèces forestières aux faibles capacités de 

dispersion (500 mètres) telles que l’Oreillard roux, dans tout le périmètre. La trame forestière n’est pas sous 

la forme de réservoirs reliés par des corridors sur ce site mais est composée d’un seul et même ensemble boisé, 

garantissant sa fonctionnalité pour les espèces forestières y vivant. 

Cependant, la prospection de terrain a montré que, s’agissant de la trame de vieux bois, les secteurs les 

plus matures sont éloignés les uns des autres, séparés par de grandes zones peu matures. Le réseau de maturité 

qu’ils forment sur le site permet la dispersion d’espèces pouvant effectuer des distances d’un kilomètre mais 

n’est pas adapté aux espèces présentant des capacités de dispersion inférieures. L’absence de secteurs maures 

sur de grandes surfaces constitue un obstacle majeur au déplacement d’espèces strictement inféodés au bois 

mort. La discontinuité du réseau, le rend peu fonctionnel pour les coléoptères saproxyliques, par exemple, qui 

ne peuvent se déplacer que sur de très courtes distances (Dodelin B., 2006). Cette connectivité entre secteurs 

matures pourrait-être améliorée par l’ajout d’un îlot riche en attributs de maturité au centre du site (Annexe 

7). Les chauves-souris étant moins exigeantes peuvent cependant circuler d’un secteur à l’autre en utilisant la 

trame forestière précédemment décrite. Cependant, des attributs de maturité tels que des arbres morts ou des 

arbres habitats ponctuels peuvent se trouver dans les secteurs peu matures existants et constituer d’importants 

points relais. 
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B : Compaing 

Sur le site de Compaing, l’occupation du sol très variée entraine une hétérogénéité importante de la 

perméabilité des sols. Les déplacements sont coûteux et donc les capacités de dispersion limitées. Néanmoins, 

il ressort des analyses que le réseau formé par les habitats forestiers présente une connectivité correcte puisque 

la quasi-totalité du réseau (excepté quelques tâches isolées) est accessible aux espèces pouvant se déplacer à 

500 mètres. Sur ce site la trame forestière présente un maillage bocager et des ripisylves dans les zones 

coûteuses assurant ainsi les connexions entre les habitats forestiers de plus grandes surfaces présents surtout 

en bordure ou au nord du périmètre.  

D’après l’analyse de connectivité, les distances géographiques importantes entre les secteurs matures 

sur le site ne présentent pas un frein à la mobilité des espèces pouvant aller jusqu’à 2 kilomètres. Le réseau 

semble cependant moins fonctionnel pour les taxons qui se dispersent sur des distances inférieures à 1 

kilomètre. L’absence d’éléments matures au centre du site scinde en effet le continuum écologique de la trame 

de vieux bois en deux sous-réseaux non communicants. Cette lacune dans la connectivité peut être 

contrebalancée par l’ajout de quatre secteurs matures (Annexe 8). Situés au centre du site, ils constitueraient 

des relais importants entre les secteurs matures nord et sud. 

 

En résumé, sur les terrains étudiés, les peuplements sont pour la majorité faiblement matures. A cela 

s’ajoute une distribution très éparse des attributs de maturité, rendant les continuités de vieux bois discontinues 

et peu fonctionnelles pour les espèces forestières peu mobiles. Les chauves-souris arboricoles présentent sur 

les sites ne sont pas strictement inféodées aux bois mort mais plutôt fortement dépendantes de ce milieu pour 

gîter et chasser. Elles peuvent donc se déplacer dans des milieux forestiers moins matures pour transiter entre 

leurs milieux de vie. Les boisements couvrent la quasi-totalité du site de la Coste, rendant la trame forestière 

favorable à ces déplacements. Ce n’est pas le cas à Compaing, périmètre où les zones agricoles sont très 

présentes. Cependant les quelques ripisylves et bocages servent de couloirs de circulation pour les espèces 

voulant passer d’un ensemble forestier à un autre.  

 

II/ Priorisation des interventions de gestion : 

Les secteurs les plus matures de chaque site constituent des zones aux enjeux forts en termes de 

préservation. Toutefois, la priorisation des sites prend également en compte l’importance des secteurs dans la 

trame forestière et la trame de vieux bois. Le type de propriété fait aussi partie des critères de priorisation 

puisqu’il influe sur les possibles actions à mettre en place. 

 

A : La Coste : 

 

Sur le site de la Coste, le secteur principal à préserver en termes de maturité et d’importance dans les 

réseaux est le patch plutôt mature situé au sud-ouest du périmètre. Cependant cette partie du site est 

actuellement en vente. Aucune démarche de sensibilisation ou propositions d’actions ne sera possible tant que 

le changement de propriétaire n’aura pas été effectué. Les secteurs du sud du site sont donc écarter dans cette 

étape de priorisation mais n’en demeurent pas moins intéressants. 
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La zone nord-est du site présente une densité forte en secteurs plutôt matures (au regard du reste du 

site) et constitue un ensemble connecté important pour les espèces à faible capacité de dispersion. Deux de 

ces secteurs présentent des quantités importantes en bois mort, élément de maturité crucial. Un troisième est 

plutôt riche en dendro-microhabitats. De plus, les parcelles concernées font partie d’une ASA, facilitant la 

mise en relation avec les propriétaires et permettant de toucher un plus grand groupe de personne. Ces trois 

secteurs sont donc retenus comme un ensemble prioritaire sur le site.  

Enfin, la partie nord-ouest du site globalement très peu mature est une zone intéressante en termes 

d’amélioration puisque sa traversée constitue un obstacle important aux coléoptères saproxyliques et aux 

chauves-souris dispersant à moins d’1 kilomètre. De plus, une parcelle publique (bien de section) de plus de 

100 m2 se trouve dans cette zone du site, contenant un secteur riche en dendro-microhabitats justifiant un 

indice de maturité supérieur à 0.25. Cette parcelle constituera donc le deuxième secteur prioritaire sur la Coste. 

B : Compaing : 

Sur le site de Compaing, trois secteurs matures sont regroupés au sud-ouest du périmètre à un 

emplacement clef pour les espèces à faible capacité de dispersion. L’un d’entre eux présente une quantité 

importante de bois morts et de dendro-microhabitats. Les deux autres sont également riches en micro habitats. 

De plus, cette partie du site a une importance cruciale en termes de connectivité de la trame de vieux bois. 

Deux de ces secteurs se trouvent sur une même parcelle, bien d’un propriétaire privé. Cette parcelle fait donc 

partie des zones à prioriser sur le site. 

La prospection de terrain a révélé la présence d’un secteur à l’indice de maturité élevé au nord-ouest du 

site : il présente des diamètres importants d’arbres et de bois morts sur pied. De plus, il se situe dans une partie 

importante de la trame forestière pour les espèces à forte capacité de dispersion. La parcelle étant récemment 

passé en bien communal, sa priorisation permettra d’échanger directement avec des élus. 

 

 

III/ Pistes de gestion et perspectives 

En ce qui concerne les habitats forestiers du réseau français Natura 2000, des besoins forts ont été identifiés 

en matière d’augmentation du nombre d’arbres ayant dépassé le diamètre d’exploitabilité, atteint la 

sénescence, voire dépérissant, ainsi que d’arbres à cavités, de faible valeur économique mais présentant un 

intérêt pour certaines espèces (Arrêté n°2012/137). Sur les sites étudiés, la même constatation est faite. 

A : Sensibilisation 

Les propriétaires de chaque secteur retenu comme prioritaire ont été contactés et pour certains rencontrés. 

Les réunions ont eu lieu sur le terrain et ont permis de sensibiliser les acteurs sur l’importance de la maturité 

écologique des forêts et de la connectivité des milieux forestiers. Un second objectif est de les renseigner sur 

la situation globale des deux sites Natura 2000 en matière de trame forestière et de trame de vieux bois et plus 

précisément sur le rôle que jouent leurs parcelles dans ces deux réseaux. Enfin, les méthodes de gestion à 

adopter pour favoriser la biodiversité forestière sur leurs parcelles ont été décrites. L’accent a été mis sur la 

libre évolution, mise en place à travers l’inintervention humaine, puisqu’il s’agit de la méthode de gestion la 

plus favorable à l’apparition d’une biodiversité caractéristique des forêts sénescentes. Cependant d’autres 

consignes de gestion ont été abordées suivant les besoins des propriétaires et les enjeux des secteurs telles que 

la limitation des coupes à blanc ou le maintien de certains arbres habitats et certains bois morts sur la parcelle. 
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Pour accompagner le discours, un dépliant de vulgarisation scientifique coréalisé avec l’association 

Chauves-Souris Auvergne a été distribué aux propriétaires, et servira de document-ressource pour le CEN 

Auvergne pour la suite. Il contient toutes les informations nécessaires sur la maturité forestière, sa 

fonctionnalité et ses menaces et reprend les différentes méthodes de gestion à adopter en faveur de la 

biodiversité forestière. Il servira également d’outil pour les propriétaires souhaitant apprendre à reconnaitre 

eux même les attributs de maturité grâce à des photos. 

 

B : Engagement des propriétaires : Contrats Natura 2000 et Obligation réelle environnementale 

Dans une démarche de pérennisation des actions de gestion proposées, il a été proposé aux propriétaires 

la signature de contrats de sénescence Natura 2000 : le propriétaire reçoit une compensation financière en 

échange de la libre évolution d’îlots ou d’arbres sénescents disséminés pendant trente ans. Durant cette période 

aucune intervention n’est autorisée sur la zone mis en défens.  

Un autre engagement contractuel possible pour les propriétaires est la mise en place d’une obligation réelle 

environnementale dont la finalité est également la protection d’éléments de biodiversité, à la différence du 

temps d’application qui peut s’étendre jusqu’à 99 ans et que, étant rattachée au bien et non au propriétaire, 

même si ce dernier change, le contrat perdure.  

De tels engagements permettent le développement d’ilots de sénescence ou d’arbres relais, améliorant 

ainsi les trames de vieux bois peu fonctionnelles des sites. 

 

 La concertation entre propriétaires et gestionnaires est un élément clef de la préservation des milieux 

naturels. L’adhésion du propriétaire et la compréhension de son engagement sont les meilleurs garants de la 

préservation à long terme. L’étape de sensibilisation est donc cruciale et déterminante pour la mise en place 

de projets futurs.  

 

IV/ Retours critiques sur l’étude 

A : Limites de la prospection de terrain 

La méthode de prospection choisie pour cette étude montre quelques limites. La réalisation du 

protocole par placettes a permis de couvrir toute la zone d’étude dans le temps prévu. Cependant cette méthode 

ne permet pas de voir de manière exhaustive les deux sites et d’évaluer leur maturité en plein. L’ensemble des 

analyses est basé sur une extrapolation qui peut être différente de la réalité.  

Une autre limite de ce protocole est qu’il n’est pas adapté aux alignements d’arbres tels que les 

ripisylves. Ces dernières n’ont pas pu être étudiées dans ce travail malgré le rôle crucial qu’elles jouent dans 

la connectivité des milieux. En tout, six placettes n’ont pas pu être prospectées lors de la phase de terrain ; soit 

à cause de leur accès trop dangereux (cas de 2 placettes sur Compaing), d’un défrichement récent (cas de 2 

placettes sur Compaing) ou du placement des placettes sur des ripisylves étroites (2 autres placettes sur 

Compaing). Les 100 placettes restantes ont pu être étudiées. 
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Une dernière difficulté rencontrée lors du terrain concerne le biais d’observation. En tout, dix 

observateurs différents ont participé aux prospections, dont quatre bénévoles inexpérimentés dans ce domaine. 

Sans expérience il est difficile de repérer les dendro-microhabitats et de prendre certaines mesures. De ce fait, 

des données peuvent être erronées ou manquantes. 

B : Limites des analyses 

Le calcul de l’indice de maturité est basé sur une méthode déjà existante. Les analyses statistiques ont 

servi à adapter la formule utilisée aux zones d’étude. La sélection des données participant au calcul détermine 

alors les indices sortants. Ici, les vieux arbres ont un poids important dans le calcul puisqu’une grande majorité 

des secteurs ayant une valeur de maturité élevée comprenait des arbres de gros diamètre. Le choix a été fait 

de garder cette approche mais d’autres variables auraient pu montrer d’autres résultats. 

Durant l’étape de création des cartes de friction, des coefficients de perméabilité ont été associés à 

chaque type d’habitat. Le choix de ces valeurs, bien que guidé par la bibliographie, est objectif et peut être 

discutable. Dans le cas de l’analyse des probabilités de connectivité, la sélection des trois distances de 

dispersion est également critiquable car il ne s’agit ni de moyenne ni de distances maximales puisque celles-

ci varient en fonction de l’espèce, de la qualité de l’habitat, de la disponibilité locale des ressources et de la 

localisation des gites (route et chiro). En testant un nombre plus important de distances, les résultats auraient 

été plus précis.  

Les chemins de moindre coût et les tâches d’habitats forestiers ou les secteurs matures n’ont été 

identifiés et calculés que sur le périmètre des sites. Ainsi le logiciel considère qu’en dehors de ces limites les 

milieux ne sont pas favorables. Cependant en réalité, les zones tampon en dehors des sites peuvent contenir 

des secteurs forestiers et des secteurs matures pouvant aider à la connectivité des trames. Cette vision des 

zones d’études comme étant entourées de murs est un facteur limitant de l’étude. 

Dans ce rapport, la connectivité des trames est étudiée à travers une seule métrique : la probabilité de 

connectivité. Il s’agit de la plus globale de toutes celles proposées par le logiciel Graphab, d’où son utilisation 

dans ce type d’étude synthétique. Mais d’autres métriques sont disponibles, plus précises et pouvant être plus 

intéressantes suivant le contexte. De plus, avant ces calculs, un retour sur le terrain aurait été préférable pour 

affiner les surfaces de chaque secteur identifié comme plutôt matures. Par manque de temps, ce sont les 

surfaces terrières et la méthode de repérage des gros houppiers par cartographie qui ont permis d’ajuster ces 

surfaces. Des écarts avec la réalité sont là encore probables. 

C : Pistes de réflexion à approfondir  

Ce travail visait principalement à apporter des connaissances sur les caractéristiques forestières 

globales des deux sites et comprendre la structure de leurs trames forestières et de vieux bois. Aussi, plusieurs 

éléments mériteraient d’être étudier plus précisément dans une optique d’affiner les résultats et d’approfondir 

certaines des constatations issues de cette étude. 

Une étude complémentaire par télémétrie pourrait être réalisée afin de repérer l’ensemble des gîtes à 

chauve-souris et d’étudier le milieu associé. De plus, des enregistreurs pourraient être placés sur des secteurs 

aux indices de maturité opposés mais aux conditions environnantes similaires pour comparer l’activité des 

chauves-souris forestières en fonction de la maturité du peuplement. Enfin les ripisylves pourraient également 

faire le sujet d’une étude spécifique pour affiner les connaissances sur la structure de la trame forestière et la 

trame de vieux bois du site de Compaing.  
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Dans l’identification des secteurs matures, il convient aussi d’aborder la continuité temporelle de ce 

compartiment, ce que n’apporte pas l’analyse actuelle de la structure des peuplements. Cette notion est 

pourtant fondamentale dans le maintien des espèces associées à la maturité, notamment celles aux faibles 

capacités de recolonisation. Il conviendrait donc de l’étudier. 

L’enjeu de conservation de la biodiversité, est, dans cette étude, vu à travers le filtre « chiroptères ». 

Cependant une multitude d’autres espèces sont inféodées aux forêts et ne traiter que d’un groupe constitue un 

choix limitant. Les connaissances de la relation entre une espèce et un élément structurant de la forêt sont un 

atout majeur à l’impulsion de mesures de gestion concrètes et efficaces. Plus les espèces considérées sont 

nombreuses, et attentivement étudiées, plus les actions proposées seront adaptées à la réalité. Les coléoptères 

saproxyliques plus particulièrement comprennent certains taxons aptères, qui présentent un cas extrême de 

faible pouvoir de dispersion (Dodelin B., 2006) Leur étude sur le territoire pourrait être très intéressante et 

révéler des lacunes en matière de fonctionnalité de ces forêts que ce travail ne montre pas. 

 

V/ Développement personnel 

La diversité des missions m’a permis de développer de nombreuses connaissances et compétences qui me 

seront utiles dans le milieu professionnel. 

J’ai pu rencontrer et contacter diverses personnes au savoir riche vis à vis du sujet concerné. J’ai 

également suivi une formation sur les forêts matures avec des membres du CBNMC, participé à la 18ème 

édition des rencontres nationales de Bourges traitant des chauves-souris et assisté des collègues lors de 

captures et de suivis de chiroptères. Cet ensemble d’activités en complément d’une synthèse bibliographique 

exhaustive m’ont permis d’acquérir des connaissances importantes sur le sujet des forêts matures et des 

chiroptères. 

Puisque les missions du CEN sont très diversifiées, j’ai également pu suivre d’autres collègues 

travaillant sur différents sujets. Dans les faits, j’ai effectué deux formations de botanique : l’une sur les prairies 

de fauches et l’autre sur les espèces bioindicatrices de zones humides. J’ai également participé à un suivi de 

ponte de lépidopètres. Grâce à la multitude et la diversité des missions effectuées, je ressors de ce stage avec 

un bagage de connaissances plus conséquent. 

Ce stage comportait également un important volet de sensibilisation. Les rencontres avec les 

propriétaires m’ont permis de développer un savoir-faire en termes de vulgarisation scientifique ainsi que de 

travailler mon aisance orale. La création des plaquettes de sensibilisation associée à ces missions a été 

importante car elle m’a appris à coordonner différents acteurs mais aussi à gérer l’avancée de ce projet. 

Un autre volet important de ce stage concernait la communication. En effet, j’ai eu la chance de pouvoir 

communiquer sur mon étude grâce à différents outils. J’ai notamment effectué un passage sur la radio « France 

Bleu Pays d’Auvergne ». Cette occasion, rare pour un stagiaire, m’a conduis à savoir gérer mon stress face à 

une situation et un environnement totalement nouveau. Cette expérience était très enrichissante. J’ai également 

été interviewé par un journaliste qui a rédigé un article sur cette étude dans le journal « la Dépêche Auvergne ». 

Enfin, j’ai rédigé un article en vue d’une publication sur le site CEN avec pour but de mettre en avant l'étude 

dans sa globalité en présentant tous les résultats obtenus. Synthèse du sujet, extraction et mise en avant des 

informations intéressantes et vulgarisation des parties trop scientifiques, sont des savoirs-faire sur lesquels j’ai 

travaillé pour pouvoir toucher un public qui n’est pas forcément concerné par les enjeux environnementaux 

afin de l’informer sur mon étude. 
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La quasi-totalité de mon stage ayant été effectuée en autonomie, j’ai appris à organiser mon travail 

pour que les phases de terrain et d’analyses soient effectuées lors des périodes prévues. J’ai, cependant, 

également été accompagnée sur le terrain par un stagiaire de première dont je devais gérer l’emploi du temps 

et épauler tout au long de son stage. J’ai donc dû veiller à conserver un équilibre entre autonomie lors de mon 

étude et tutorat du stagiaire. 

Cette immersion de six mois dans un environnement de travail en totale autonomie ou presque, m’a 

permis d’appréhender le métier de « chargé de projets » que je souhaite exercer en tant que professionnelle. 

Ce stage a donc parfaitement rempli son rôle en me donnant une vision pratique et non plus théorique de ce 

métier tout en me confortant dans l’idée de continuer dans cette voie. 

 

 

 

CONCLUSION 

Longtemps les forêts constituées d’arbres jeunes, sans bois mort ou dépérissant étaient le gage d’un 

peuplement sain et vigoureux. Il est désormais démontré par de nombreuses études que cette vision est erronée 

et que des boisements présentant ces caractéristiques sont au contraire plus à même d’assurer avec efficacité 

leurs multiples fonctions. L’étude de la composition des boisements et de leur configuration sur les sites de la 

Coste et de Compaing a permis de conclure que les trames forestières sont plutôt favorables aux déplacements 

des espèces, grâce à une homogénéité forestière quasi-totale dans le premier site et à la présence de corridors 

écologiques d’alignements d’arbres et de bocages dans le second. Les trames de vieux bois sont quant à elles 

moins fonctionnelles à cause d’une faible maturité globale, accentuée par une distribution très éparse des 

attributs de maturité. 

L’intérêt d’étudier les réseaux de boisements, matures ou non matures, est multiple. Cela permet de 

mieux connaitre la forêt au regard de son importance pour les espèces qui lui sont inféodées et de mettre en 

avant les zones moins favorables qui entravent sa connectivité. Connaitre l’existant est une étape cruciale pour 

pouvoir sensibiliser les acteurs concernés et mettre en place des méthodes de gestion adaptées à la situation.  

Aussi, sur ces sites, cette étude servira d’appui à la poursuite de projets ancrés dans une démarche de 

préservation de la forêt, de ces éléments matures et de sa connectivité depuis l’échelle de la parcelle jusqu’à 

celle du paysage. 
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ANNEXES 

  Annexe 1 : Carte des habitas EUNIS présents sur le site de la Coste 
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Annexe 2 : Carte des habitats EUNIS présents sur le site de Compaing 
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Annexe 3 : Fiche terrain recto (en haut) et verso (en bas) 
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Annexe 4 : Indice de maturité de Fuhr 

Annexe 5 : Matrice des corrélations 

Annexe 6 : Qualités de représentation des variables sur l’ACP (en haut) et leurs 

contributions à la définition des axes 
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Annexe 7 : Carte présentant le réseau de chemin de moindre coût optimisé par l’ajout d’un 

secteur mature sur la Coste 

Annexe 8 : Carte présentant le réseau de chemin de moindre coût optimisé par 

l’ajout de secteurs matures sur Compaing 
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RESUME 

Les forêts abritent une biodiversité riche et très dépendante de la connexion des boisements à l’échelle du 

paysage. Cette continuité appelée trame permet aux espèces qui leur sont inféodées de se disperser, 

caractéristique essentielle à leur maintien dans un milieu. Cependant, les pressions anthropiques se multiplient 

et ne cessent de fragmenter ces ensembles, les rendant hermétiques aux échanges d’espèces et appauvris en 

biodiversité. Parmi les forêts, celles présentant des attributs de maturité tels que des vieux arbres, des arbres 

morts ou des dendro-microhabitats accueillent une diversité spécifique importante. L’étude suivante reprend 

les étapes de caractérisation de peuplements forestiers de deux sites Natura 2000 animés par le Conservatoire 

d’Espaces Naturels d’Auvergne : la Coste et Compaing. Un intérêt particulier est porté sur les chauves-souris, 

dont le maintien est menacé sur ces sites. Les résultats montrent que les trames forestières sont plutôt 

favorables à l’installation et au déplacement d’espèces forestières, même peu mobiles. Cette fonctionnalité est 

due à l’homogénéité de la couverture forestière sur un site et à la présence de corridors écologiques sur l’autre. 

Les trames de vieux bois ne sont cependant pas optimales sur les deux sites, les secteurs matures étant peu 

nombreux et très espacés. Les secteurs à enjeux, en termes d’amélioration ou de préservation de la connectivité 

et/ou de la maturité, font le sujet d’une démarche de sensibilisation de leur propriétaire publics ou privés, dans 

le but de mettre en place une gestion adaptée en faveur de la biodiversité forestière classique et inféodée aux 

bois morts.  

 

 

 

ABSTRACT 

The rich biodiversity found in forests is strongly dependent on the connection of forest areas on a landscape 

scale. This continuity, called the grid, allows the dispersion and survival of species that depend on it. Among 

forests, those with characteristics such as old trees, dead trees and dendro-microhabitats host a remarkable 

diversity of species. In the era of increasing anthropogenic pressures, the fragmentation of these habitats is 

making them unsuitable to the exchange of species and result in impoverished biodiversity. The following 

study covers the stages of characterization of forest stands at two Natura 2000 sites run by the Conservatory 

of Natural Areas of Auvergne: ‘La Coste’, and ‘Compaing’. Special interest was focused on bats, more 

particularly in grouping species whose maintenance is threatened. The results show that the configuration and 

composition of the corridors of these sites make them favorable to the dispersal of species. However, the 

corridors of old wood are not optimal on the two sites where the mature sectors are few and far away. In terms 

of improving or preserving connectivity and / or maturity, studied sectors are the subject of an awareness-

raising process for the public or private owners, with the aim of setting up appropriate management in favor 

of forest biodiversity dependent on dead wood. 

 


